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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-
AFRICAINE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE-UNIE DE 
TANZANIE TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET À 
PRÉVENIR L’ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE 
REVENU 

Préambule 

Le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement de la Répu-
blique-Unie de Tanzanie, désireux d’encourager et de renforcer les relations économiques 
entre les deux pays, 

Sont convenus de ce qui suit :  

Article premier. Personnes visées  

Le présent Accord s’applique aux personnes qui sont des résidents de l’un des États 
contractants ou des deux. 

Article 2. Impôts visés 

1. Le présente Accord s’applique aux impôts sur le revenu perçus pour le compte 
d’un État contractant ou celui d’une de ses subdivisions politiques, quel que soit le mode 
de perception. 

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu, tous les impôts perçus sur le reve-
nu total ou sur des éléments du revenu, y compris les impôts sur les gains provenant de 
l’aliénation de biens mobiliers ou immobiliers. 

3. Les impôts en vigueur auxquels s’applique le présent Accord sont :  
 a) En Afrique du Sud :  
  (i) L’impôt normal; 
  (ii) L’impôt secondaire sur les sociétés; et 
  (iii) L’impôt perçu à la source sur les redevances, 
 (ci-après dénommés « impôts sud-africains »); et  
 (b) En Tanzanie :  
  (i) L’impôt sur le revenu; 
  (ii) Les impôts retenus à la source conformément à la Loi de 2004 sur 

l’impôt sur le revenu, 
 (ci-après dénommés « impôts tanzaniens »).  
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4. Le présent Accord s’applique également à tout impôt de nature identique ou sen-
siblement analogue qui serait appliqué par l’un ou l’autre des États contractants après la 
date de signature du présent Accord et qui viendrait s’ajouter aux impôts en vigueur ou 
les remplacer. Les autorités compétentes des États contractants se communiquent toutes 
modifications importantes apportées à leurs législations fiscales respectives.  

Article 3. Définitions générales  

1. Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte n’appelle une interprétation 
différente :  

 (a) L’expression « Afrique du Sud » s’entend de la République sud-africaine et, 
au sens géographique, comprend les eaux territoriales ainsi que toute zone 
située en dehors des eaux territoriales, y compris le plateau continental qui, 
conformément à la législation sud-africaine et au droit international, a été ou 
peut être désignée comme constituant une zone à l’intérieur de laquelle 
l’Afrique du Sud peut exercer ses droits souverains ou sa compétence; et 

 (b) Le terme « Tanzanie » s’entend de la République-Unie de Tanzanie et, au 
sens géographique, comprend les eaux territoriales ainsi que toute zone si-
tuée en dehors des eaux territoriales, y compris le plateau continental qui, 
conformément à la législation tanzanienne et au droit international, a été ou 
peut être désignée comme constituant une zone à l’intérieur de laquelle la 
Tanzanie peut exercer ses droits souverains ou sa compétence; 

 (c) Les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » 
s’entendent, selon le contexte, de l’Afrique du Sud ou de la Tanzanie; 

 (d) Le terme « activité » inclut l’exécution de services professionnels et 
l’exercice d’autres activités de caractère indépendant; 

 (e) Le terme « société » s’entend de toute personne morale ou de toute entité 
qui est considérée comme une personne morale aux fins d’imposition; 

 (f) L’expression « autorité compétente » s’entend : 
  (i) Dans le cas de l’Afrique du Sud, du Commissioner for the South Afri-

can Revenue Service ou de son représentant autorisé; et 
  (ii) Dans le cas de la Tanzanie, du Ministre des finances ou de son repré-

sentant autorisé; 
 (g) Le terme « entreprise » s’applique à l’exercice de toute activité économique; 
 (h) Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre 

État contractant » s’entendent respectivement d’une entreprise exploitée par 
un résident d’un État contractant et d’une entreprise exploitée par un rési-
dent de l’autre État contractant; 

 (i) L’expression « trafic international » s’entend de tout transport effectué par 
un navire, un aéronef ou par un véhicule de transport ferroviaire ou routier 
exploité par une entreprise d’un État contractant, sauf lorsque le navire, 
l’aéronef ou le véhicule de transport ferroviaire ou routier est exploité uni-
quement entre des points situés dans l’autre État contractant; 
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 (j) Le terme « ressortissant » s’entend : 
  (i) De tout citoyen possédant la nationalité de l’un des États contractants; et  
  (ii) De toute personne morale ou association dont le statut en tant que tel 

résulte de la législation en vigueur dans l’un des États contractants; et  
 (k) Le terme « personne » comprend une personne physique, une société et tout 

groupe de personnes considérés comme une entité aux fins de l’imposition.  
2. À moins que le contexte n’appelle une interprétation différente, pour 

l’application en tout temps des dispositions du présent Accord par un État contractant, 
toute expression qui n’y est pas définie a le sens que lui attribue alors la législation de cet 
État concernant les impôts auxquels s’applique l’Accord, toute définition en vertu de la 
législation fiscale applicable dudit État l’emportant sur toute définition de ladite expres-
sion en vertu d’autres lois dudit État. 

Article 4. Résident  

1. Aux fins du présent Accord, l’expression « résident d’un État contractant » 
s’entend de toute personne qui, en vertu de la législation dudit État, est assujettie à 
l’impôt dans ledit État en raison de son domicile, de sa résidence, de son siège de direc-
tion ou de tout autre critère de nature anologue, et comprend également ledit État et toute 
subdivision politique ou collectivité locale dudit État. L’expression ne comprend cepen-
dant pas les personnes assujetties à l’impôt dans ledit État au seul titre de leurs revenus 
provenant de sources qui y sont situées. 

2. Si, par application des dispositions du paragraphe 1 du présent article, une per-
sonne physique se trouve être un résident des deux États contractants, son statut est dé-
terminé conformément aux règles énoncées ci-après :  

 (a) La personne physique est réputée n’être un résident que de l’État contractant 
où elle dispose d’un foyer d’habitation permanent; si elle dispose d’un foyer 
d’habitation permanent dans les deux États contractants, elle est réputée 
n’être un résident que de l’État avec lequel elle a les liens personnels et éco-
nomiques les plus étroits (centre des intérêts vitaux);  

 (b) Si l’on ne peut déterminer, par application des dispositions de l’alinéa (a), 
de quel État contractant la personne physique est réputée être résidente, la 
personne est réputée être un résident uniquement de l’État où elle séjourne 
habituellement; 

 (c) Si la personne séjourne habituellement dans les deux États contractants ou si 
elle ne séjourne habituellement dans aucun des deux, elle est réputée n’être 
un résident que de l’État dont elle est un ressortissant;  

 (d) Si la personne est ressortissant des deux États contractants ou si elle n’est 
résident d’aucun des deux, les autorités compétentes des États contractants 
règlent la question d’un commun accord.  

3. Si par application des dispositions du paragraphe 1 du présent article une per-
sonne autre qu’une personne physique est un résident des deux États contractants, elle est 
réputée être un résident de l’État où son siège de direction effective est situé.  
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Article 5. Établissement stable 

1. Aux fins du présent Accord, l’expression « établissement stable » s’entend d’une 
installation fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou 
partie de son activité. 

2. L’expression « établissement stable » couvre en particulier :  
 (a) Un siège de direction;  
 (b) Une succursale; 
 (c) Un bureau; 
 (d) Une usine; 
 (e) Un atelier; et  
 (f) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu 

d’extraction ou d’exploitation de ressources naturelles.  
3. L’expression « établissement stable » englobe : 
 (a) Un chantier, un projet de construction, d’assemblage ou de montage ou une 

activité de supervision liée au dit chantier ou projet, mais uniquement lors-
que ledit chantier, projet ou activité est poursuivi pendant une période supé-
rieure à six mois; 

 (b) La fourniture de service, y compris les services de consultants, par une en-
treprise agissant par l’intermédiaire de salariés ou d’autre personnel engagé 
par l’entreprise à cette fin, mais seulement lorsque des activités de cette na-
ture se poursuivent (pour le même projet ou un projet connexe) sur le terri-
toire de l’État contractant pendant une ou plusieurs périodes représentant un 
total de plus de 183 jours dans les limites d’une période quelconque de 
douze mois commençant ou se terminant dans l’année fiscale concernée; 

 (c) L’exécution de services professionnels ou l’exercice d’autres activités de ca-
ractère indépendant par une personne physique, mais seulement lorsque ces 
prestations ou activités se poursuivent sur le territoire de l’État contractant 
pendant une ou plusieurs périodes représentant un total de plus de 183 jours 
dans les limites d’une période quelconque de douze mois commençant ou se 
terminant dans l’année fiscale concernée. 

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, l’expression « établis-
sement stable » est réputée ne pas couvrir : 

 (a) L’usage d’installations aux seules fins de stockage, d’exposition ou de li-
vraison de produits ou marchandises appartenant à l’entreprise; 

 (b) L’entreposage de produits ou marchandises appartenant à l’entreprise aux 
seules fins de stockage, d’exposition ou de livraison; 

 (c) L’entreposage de produits ou marchandises appartenant à l’entreprise aux 
seules fins de transformation par une autre entreprise; 

 (d) Le maintien d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’acheter des 
produits ou marchandises ou de recueillir des renseignements pour 
l’entreprise; 
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 (e) Le maintien d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’exercer, pour 
l’entreprise, d’autres activités de caractère préparatoire ou auxiliaire; 

 (f) Le maintien d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’exercer, selon 
quelque combinaison que ce soit, des activités visées aux alinéas (a) à (e) du 
présent paragraphe, à condition que l’activité cumulée de l’installation fixe 
d’affaires ait un caractère préparatoire ou auxiliaire.  

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article, lorsqu’une 
personne — autre qu’un agent jouissant d’un statut indépendant auquel s’applique le pa-
ragraphe 7 du présent article — agit au nom d’une entreprise et dispose, dans un État con-
tractant, du pouvoir, qu’elle y exerce habituellement, de conclure des contrats au nom de 
l’entreprise, cette entreprise est considérée comme ayant un établissement stable dans le-
dit État contractant pour toute activité que cette personne exerce pour l’entreprise, à 
moins que les activités de cette personne ne soient limitées à celles qui sont énumérées au 
paragraphe 4 du présent article et qui, exercées dans une installation fixe d’affaires, ne fe-
raient pas de celle-ci un établissement stable au sens dudit paragraphe.  

6. Nonobstant les dispositions précédentes de cet article, une compagnie 
d’assurance d’un État contractant, sauf en ce qui concerne la réassurance, est considérée 
comme ayant un établissement stable dans l’autre État, si elle touche des primes dans le 
territoire de l’autre État ou couvre les risques dans l’autre État par l’intermédiaire d’un 
représentant qui n’a pas un statut indépendant dans le sens de l’article 7 du présent article.  

7. Une entreprise n’est pas réputée avoir un établissement stable dans un État con-
tractant du seul fait qu’elle y exerce son activité par l’entremise d’un courtier, d’un com-
missionnaire général ou de tout autre intermédiaire jouissant d’un statut indépendant, si 
ces personnes agissent dans le cadre ordinaire de leur activité.  

8. Le fait qu’une société qui est un résident d’un État contractant contrôle ou est 
contrôlée par une société qui est un résident de l’autre État contractant ou qui y exerce 
son activité (que ce soit par l’intermédiaire d’un établissement stable ou non) ne suffit 
pas, en lui-même, à faire de l’une ou l’autre de ces sociétés un établissement stable de 
l’autre.  

Article 6. Revenus immobiliers 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers, y 
compris les revenus des exploitations agricoles ou forestières, situés dans l’autre État con-
tractant sont imposables dans cet autre État contractant.  

2. L’expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue le droit de l’État 
contractant où les biens considérés sont situés. Elle couvre en tout état de cause les acces-
soires, le cheptel et le matériel utilisé pour l’exploitation agricole et forestière, les droits 
auxquels s’appliquent les dispositions du droit commun concernant la propriété foncière, 
l’usufruit des biens immobiliers et les droits à des paiements variables ou fixes en contre-
partie de l’exploitation ou de la concession de l’exploitation de gisements minéraux, 
sources et d’autres ressources naturelles. Les navires, bateaux et aéronefs ne sont pas con-
sidérés comme des biens immobiliers. 
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3. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article s’appliquent aux revenus 
provenant de l’exploitation directe, de la location ou de toute autre forme d’exploitation 
de biens immobiliers.  

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 du présent article s’appliquent également 
aux revenus provenant des biens immobiliers d’une entreprise. 

Article 7. Bénéfices des entreprises  

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans 
cet État, à moins que l’entreprise n’exerce son activité dans l’autre État contractant par 
l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité 
d’une telle façon, les bénéfices de l’entreprise sont imposables dans l’autre État contrac-
tant, mais uniquement dans la mesure où ils sont imputables au dit établissement stable. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3 du présent article, lorsqu’une en-
treprise d’un État contractant exerce son activité dans l’autre État contractant par 
l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, il est imputé, dans chaque État 
contractant, à cet établissement stable les bénéfices qu’il aurait pu réaliser s’il avait cons-
titué une entreprise distincte exerçant des activités identiques ou analogues dans les 
mêmes conditions ou des conditions similaires et traitant en toute indépendance avec 
l’entreprise dont il constitue un établissement stable. 

3. Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en déduc-
tion les dépenses dont il est prouvé qu’elles ont été exposées aux fins poursuivies par cet 
établissement stable, y compris les dépenses de direction et les frais généraux 
d’administration ainsi exposés, soit dans l’État où est situé cet établissement stable, soit 
ailleurs. Toutefois, aucune déduction n’est admise pour les sommes qui seraient, le cas 
échéant, versées (à d’autres titres que le remboursement de frais encourus) par 
l’établissement stable au siège central de l’entreprise ou à l’un quelconque de ses autres 
bureaux, comme redevances, honoraires ou autres paiements similaires, pour l’usage de 
brevets ou d’autres droits, ou comme commission, pour des services précis rendus ou 
pour une activité de direction ou comme intérêts sur des sommes prêtées à l’établissement 
stable. De même, il n’est pas tenu compte, dans le calcul des bénéfices d’un établissement 
stable, des sommes (autres que le remboursement des frais encourus) portées par 
l’établissement stable au débit du siège central de l’entreprise ou de l’un quelconque de 
ses autres bureaux, comme redevances, honoraires ou autres paiements similaires, pour 
l’usage de brevet ou d’autres droits, ou comme commission pour des services précis ren-
dus ou pour une activité de direction, ou, excepté dans le cas d’un établissement bancaire, 
comme intérêts sur des sommes prêtées au siège central de l’entreprise ou de l’un quel-
conque de ses autres bureaux.  

4. S’il est d’usage, dans un État contractant, de déterminer les bénéfices imputables 
à un établissement stable sur la base d’une répartition des bénéfices totaux de l’entreprise 
entre ses diverses parties, aucune disposition du paragraphe 2 du présent article 
n’empêche cet État contractant de déterminer les bénéfices imposables selon la répartition 
en usage. La méthode de répartition adoptée doit cependant être telle que le résultat obte-
nu soit conforme aux principes contenus dans le présent article.  
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5. Aucun bénéfice n’est imputé à un établissement stable du seul fait qu’il a acheté 
des biens ou des marchandises pour l’entreprise.  

6. Aux fins des dispositions des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à 
l’établissement stable sont déterminés chaque année selon la même méthode, à moins 
qu’il n’existe des motifs valables et suffisants de procéder autrement. 

7. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément 
dans d’autres articles du présent Accord, les dispositions desdits articles ne sont pas affec-
tées par les dispositions du présent article.  

Article 8. Transports internationaux 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant provenant de l’exploitation, 
en trafic international, d’aéronefs ou de véhicules de transport routier ne sont imposables 
que dans cet État.  

2. Les bénéfices retirés par une entreprise d’un État contractant de l’exploitation en 
trafic international de navires ou de véhicules de transport routier sont imposables dans 
les deux États contractants conformément à la législation de chaque État contractant. Si 
cette entreprise retire des bénéfices de cette exploitation dans l’autre État contractant, aux 
fins de l’imposition dans cet autre État : 

 (a) Ces bénéfices sont censés représenter un montant ne dépassant pas 5 % du 
montant total perçu par l’entreprise en rémunération du transport de passa-
gers ou de marchandises embarquées dans cet autre État; 

 (b) L’impôt applicable dans cet autre État ne sera pas supérieur à 50 % des bé-
néfices calculés conformément aux dispositions de l’alinéa (a).  

3. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant provenant de l’utilisation ou 
de la location de conteneurs servant à transporter en trafic international des biens ou des 
marchandises sont imposables dans cet État. 

4. Aux fins du présent article, les bénéfices provenant de l’exploitation de navires, 
d’aéronefs en trafic international comprennent :  

 (a) Les bénéfices provenant de l’affrètement coque nue de navires ou 
d’aéronefs utilisés en trafic international; 

 (b) Les bénéfices provenant de la location de véhicule de transport routier; 
si ces bénéfices sont accessoires aux bénéfices auxquels s’appliquent les dispositions des 
paragraphes 1 et 2 du présent article.  

5.  Les dispositions des paragraphes 1 et 2 s’appliquent aussi aux bénéfices prove-
nant de la participation à un pool, une exploitation en commun ou un organisme interna-
tional d’exploitation. 

Article 9. Entreprises associées  

1. Lorsque :  
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 (a) Une entreprise d’un État contractant participe directement ou indirectement 
à la direction, au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État con-
tractant, ou que  

 (b) Les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direc-
tion, au contrôle ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et 
d’une entreprise de l’autre État contractant, 

et que, dans l’un ou l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commer-
ciales ou financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de 
celles qui seraient convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans 
ces conditions, auraient été réalisés par l’une des entreprises mais n’ont pu l’être en fait à 
cause de ces conditions, peuvent être inclus dans les bénéfices de cette entreprise et impo-
sés en conséquence.  

Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices d’une de ses entreprises, et im-
pose en conséquence, des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État contractant 
a déjà été imposée dans cet autre État contractant, et que les bénéfices ainsi inclus sont 
des bénéfices qui auraient été réalisés par l’entreprise du premier État contractant si les 
conditions convenues entre les deux entreprises avaient été celles qui l’auraient été entre 
des entreprises indépendantes, l’autre État pourra procéder à un ajustement approprié du 
montant de l’impôt qui y a été perçu sur ces bénéfices. Pour déterminer cet ajustement, il 
sera dûment tenu compte des autres dispositions de la présente Convention, et, si cela est 
nécessaire, les autorités compétentes des deux États contractants se consulteront.  

Article 10. Dividendes  

1. Les dividendes versés par une société qui est un résident d’un État contractant à 
un résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État.  

2. Toutefois, ces dividendes peuvent également être imposables dans l’État con-
tractant dont la société qui verse les dividendes est un résident et conformément à la légi-
slation dudit État, mais si le bénéficiaire effectif des dividendes est un résident de l’autre 
État contractant, l’impôt ainsi perçu ne doit pas dépasser :  

 (a) 10 % du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une socié-
té qui détient au moins 15 % du capital de la société qui verse les divi-
dendes; ou  

 (b) 20 % du montant brut des dividendes dans tous les autres cas.  
Les autorités compétentes des États contractants décident du mode d’application de 

ces limites par accord amiable.  
Le présent paragraphe n’affecte pas l’imposition de la société au titre des bénéfices 

qui servent au paiement des dividendes.  
3. L’expression « dividendes » employée dans le présent article désigne les revenus 

provenant d’actions ou autres parts bénéficiaires (à l’exception des créances) participant 
aux bénéfices, ainsi que les revenus provenant d’autres droits de société soumis au même 
régime fiscal que les revenus d’actions par la législation fiscale de l’État dont la société 
distributrice est un résident; elle comprend aussi tout autre élément qui, en vertu de la lé-
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gislation de l’État contractant dont la société distributrice est un résident, est considéré 
comme un dividende ou une distribution d’une société.  

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne s’appliquent pas 
lorsque le bénéficiaire effectif des dividendes, résident d’un État contractant, exerce dans 
l’autre État contractant dont la société distributrice est un résident, soit une activité éco-
nomique par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé et que la participa-
tion génératrice des dividendes s’y rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions de 
l’article 7 sont applicables.  

5. Lorsqu’une société qui est un résident d’un État contractant tire des bénéfices ou 
des revenus de l’autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt sur 
les dividendes versés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont versés à 
un résident de cet autre État contractant ou dans la mesure où la participation génératrice 
des dividendes se rattache effectivement à un établissement stable ou à une base fixe si-
tués dans cet autre État contractant; l’autre État contractant ne peut pas non plus prélever 
un impôt sur les bénéfices non distribués de la société, même si les dividendes versés ou 
les bénéfices non distribués consistent en tout ou en partie en bénéfices ou revenus prove-
nant de cet autre État contractant.  

Article 11. Intérêts  

1. Les intérêts provenant d’un État contractant et payés à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces intérêts sont aussi imposables dans l’État contractant d’où ils pro-
viennent et selon la législation de cet État; mais si le bénéficiaire effectif est un résident 
de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 10 % du montant brut des 
intérêts. 

Les autorités compétentes des États contractants décident du mode d’application de 
ces limites par accord amiable.  

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts provenant d’un État 
contractant sont exemptés d’impôt dans ledit État si : 

 (a) Le débiteur des intérêts est ce même État contractant ou l’une de ses subdi-
visions politiques ou collectivités locales, 

 (b) Les intérêts sont versés à l’autre État contractant ou à l’une de ses subdivi-
sions politiques ou collectivités locales ou à sa Banque centrale. 

4. Aux fins du présent article, l’expression « intérêts » désigne les revenus des 
créances de toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d’une clause de 
participation aux bénéfices du débiteur, et notamment les revenus des fonds publics et des 
obligations d’emprunts, y compris les primes et lots attachés à ces titres. Les intérêts de 
pénalisation en raison d’un paiement tardif ne sont pas considérés comme des intérêts aux 
fins du présent article.  

5. Les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 ne s’appliquent pas lorsque le bénéfi-
ciaire effectif des intérêts, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contrac-
tant d’où proviennent les intérêts soit une activité industrielle ou commerciale par 
l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé et que la créance génératrice des 
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intérêts se rattache effectivement à l’établissement stable. Dans ce cas, les dispositions de 
l’article 7 sont applicables.  

6. Les intérêts sont considérés comme provenant d’un État contractant lorsque le 
débiteur est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu’il soit 
ou non un résident d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement 
stable pour lequel la dette donnant lieu au paiement des intérêts a été contractée et qui 
supporte la charge de ces intérêts, ceux-ci sont considérés comme provenant de l’État où 
l’établissement stable est situé.  

7. Lorsque en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéfi-
ciaire effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant 
des intérêts, compte tenu de la créance pour laquelle ils sont payés, excède celui dont se-
raient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, 
les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la 
partie excédentaire des paiements reste imposable selon la législation de chaque État con-
tractant et compte tenu des autres dispositions du présent Accord.  

Article 12. Redevances 

1. Les redevances provenant d’un État contractant et payées à un résident de l’autre 
État contractant sont imposables dans cet autre État.  

2. Toutefois, ces redevances sont aussi imposables dans l’État contractant d’où 
elles proviennent et selon la législation de cet État; mais si la personne qui reçoit les rede-
vances en est le bénéficiaire effectif, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 10 % du montant 
brut des redevances.  

Les autorités compétentes des États contractants décideront d’un commun accord des 
modalités d’application de cette limitation. 

3. L’expression « redevances » employée dans le présent article désigne les rému-
nérations de toute nature payées pour l’usage ou la concession de l’usage d’un droit 
d’auteur sur une œuvre littéraire, artistique ou scientifique (y compris les films cinémato-
graphiques et les films, bandes ou disques utilisés pour les émissions radiophoniques ou 
télévisées), d’un brevet, d’une marque de fabrique ou de commerce, d’un dessin ou d’un 
modèle, d’un plan, d’une formule ou d’un procédé secret, ou pour des informations con-
cernant une expérience industrielle, commerciale ou scientifique.  

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéfi-
ciaire effectif des redevances, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État con-
tractant d’où proviennent les redevances, soit une activité industrielle ou commerciale par 
l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé et que le droit ou le bien généra-
teur des redevances se rattache effectivement à l’établissement stable en question. Dans 
ce cas, les dispositions de l’article 7 sont applicables.  

5. Les redevances sont considérées comme provenant d’un État contractant lorsque 
le débiteur est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, qu’il 
soit ou non un résident d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement 
stable pour lequel l’engagement donnant lieu aux redevances a été contracté et qui sup-
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portent la charge de ces redevances, celles-ci sont considérées comme provenant de l’État 
où l’établissement stable est situé.  

6. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéfi-
ciaire effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant 
des redevances, compte tenu de la prestation pour laquelle elles sont payées, excède celui 
dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles rela-
tions, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce 
cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable selon la législation de chaque 
État contractant et compte tenu des autres dispositions du présent Accord. 

Article 13. Gains en capital  

1. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de biens im-
mobiliers visés à l’article 6 et situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet 
autre État.  

2. Les gains provenant de l’aliénation de biens mobiliers qui font partie de l’actif 
d’un établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État con-
tractant, y compris les gains provenant de l’aliénation de cet établissement stable (seul ou 
avec l’ensemble de l’entreprise) sont imposables dans cet autre État. 

3. Les gains tirés par une entreprise d’un État contractant de l’aliénation de navires, 
d’aéronefs ou de véhicules de transport ferroviaire ou routier exploités en trafic interna-
tional ou de biens mobiliers affectés à l’exploitation de ces navires, aéronefs ou véhicules 
de transport ferroviaire ou routier ne sont imposables que dans cet État. 

4. Les gains tirés par un résident d’un État contractant de l’aliénation d’actions du 
capital d’une société qui tire plus de 50 % de sa valeur directement ou indirectement de 
biens immobiliers situés dans l’autre État contractant, sont imposables dans cet autre État. 

5. Les gains provenant de l’aliénation de tous biens autres que ceux visés aux para-
graphes précédents du présent article ne sont imposables que dans l’État contractant dont 
le cédant est un résident.  

Article 14. Professions dépendantes 

1. Sous réserve des dispositions des articles 15, 17 et 18, les salaires, traitements et 
autres rémunérations similaires qu’un résident d’un État contractant reçoit au titre d’un 
emploi salarié ne sont imposables que dans cet État, à moins que l’emploi ne soit exercé 
dans l’autre État contractant. Si l’emploi y est exercé, les rémunérations reçues à ce titre 
sont imposables dans cet autre État.  

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu’un résident 
d’un État contractant reçoit au titre d’un emploi salarié exercé dans l’autre État contrac-
tant ne sont imposables que dans le premier État si :  

 (a) Le bénéficiaire séjourne dans l’autre État pendant une période ou des pé-
riodes n’excédant pas au total 183 jours au cours d’une période de douze 
mois commençant ou se terminant au cours de l’année fiscale considérée; 
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 (b) Les rémunérations sont payées par un employeur ou pour le compte d’un 
employeur qui n’est pas un résident de l’autre État; et  

 (c) La charge des rémunérations n’est pas supportée par un établissement stable 
ou une base fixe que l’employeur a dans l’autre État.  

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations re-
çues au titre d’un emploi salarié exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef exploité en 
trafic international par une entreprise d’un État contractant sont imposables dans cet État.  

Article 15. Tantièmes d’administrateur 

Les tantièmes et autres rétributions similaires qu’un résident d’un État contractant re-
çoit en sa qualité de membre du conseil d’administration ou d’un autre organe similaire 
d’une société qui est un résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre 
État. 

Article 16. Artistes et sportifs 

1. Nonobstant les dispositions des articles 7 et 14, les revenus qu’un résident d’un 
État contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre État contractant en 
tant qu’artiste du spectacle, tel qu’un artiste de théâtre, de cinéma, de la radio ou de la té-
lévision, ou qu’un musicien, ou en tant que sportif, sont imposables dans cet autre État.  

2. Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou qu’un sportif exerce 
personnellement et en cette qualité sont attribués non pas à l’artiste ou au sportif lui-
même mais à une autre personne, ces revenus sont imposables, nonobstant les dispositions 
des articles 7 et 14, dans l’État contractant où les activités de l’artiste ou du sportif sont 
exercées.  

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les revenus tirés par un artiste du 
spectacle ou un sportif de ses activités personnelles ne sont pas imposables dans l’État 
contractant dans lequel ces activités sont exercées si ces activités sont exercées dans le 
cadre d’une visite supportée en tout ou en partie par l’autre État contractant, l’une de ses 
subdivisions politiques ou collectivités locales.  

Article 17. Pensions et rentes  

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 18 du présent Accord, 
les pensions et autres rémunérations et les rentes provenant d’un État contractant et ver-
sées à une personne physique qui est résident de l’autre État contractant sont imposables 
dans le premier État.  

2. Le terme « rente » s’entend d’un montant déclaré payable périodiquement à une 
personne physique à échéances fixes, à titre viager ou pendant une période déterminée en 
vertu d’une obligation d’effectuer ces versements en contrepartie du versement initial, en 
espèces ou en valeur appréciable en espèces, d’un capital suffisant.  

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les pensions et les autres rémunéra-
tions similaires versées au titre du système de sécurité sociale d’un État contractant, d’une 
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de ses subdivisions politiques ou collectivités locales ne sont imposables que dans ledit 
État.  

Article 18. Fonction publique  

1. (a) Les traitements, salaires et autres rémunérations similaires autres que les 
pensions, versés par un État contractant, une de ses subdivisions politiques 
ou collectivités locales à une personne physique au titre de services rendus à 
cet État contractant, à cette subdivision politique ou collectivité locale, ne 
sont imposables que dans cet État.  

 (b) Toutefois, lesdits traitements, salaires et autres rémunérations similaires ne 
sont imposables que dans l’autre État contractant si les services en question 
sont rendus dans cet État et si la personne physique est un résident dudit 
État qui remplit une des conditions suivantes :  

  (i) Elle est un ressortissant de cet État; ou  
  (ii) Elle n’est pas devenue un résident de cet État aux seules fins de fournir 

lesdits services.  
2. (a) Toute pension versée par un État contractant, une de ses subdivisions poli-

tiques ou collectivités locales, ou sur des fonds constitués par cet État con-
tractant, une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales, à une 
personne physique pour services rendus à cet État contractant ou cette sub-
division politique ou collectivité locale, n’est imposable que dans ledit État 
contractant.  

 (b) Cependant, ladite pension n’est imposable que dans l’autre État contractant 
si la personne physique est un résident et un ressortissant de cet autre État.  

3. Les dispositions des articles 14, 15, 16 et 17 s’appliquent aux salaires, traite-
ments et rémunérations similaires ainsi qu’aux pensions au titre de services rendus dans le 
cadre d’une activité industrielle ou commerciale d’un État contractant, ou d’une de ses 
subdivisions politiques ou collectivités locales.  

Article 19. Professeurs et Étudiants  

Un étudiant ou un apprenti qui séjourne dans un État contractant à seule fin d’y pour-
suivre ses études ou sa formation, et qui est ou était immédiatement avant de séjourner 
dans cet État, un résident de l’autre État contractant, est exonéré dans le premier État de 
l’impôt sur les sommes qu’il reçoit de l’extérieur dudit premier État pour couvrir ses frais 
d’entretien, d’études ou de formation.  

Article 20. Autres revenus  

Les éléments de revenu provenant d’un État contractant qui ne sont pas visés dans les 
articles précédents du présent Accord sont imposables dans cet État.  



Volume 2648, I-47165 

 79 

Article 21. Élimination de la double imposition 

La double imposition s’élimine de la manière suivante :  
(a) En Afrique du Sud, sous réserve des dispositions de la législation sud-africaine 

pour ce qui est de la déduction de l’impôt exigible en Afrique du Sud, de l’impôt 
exigible dans tout autre pays que l’Afrique du Sud, qui n’en remet pas en cause 
le principe général, l’impôt tanzanien versé par des résidents de l’Afrique du Sud 
au titre de revenus imposables en Tanzanie, conformément aux dispositions du 
présent Accord, est déduit des impôts exigibles en vertu de la législation fiscale 
sud-africaine. Ladite déduction ne doit cependant pas dépasser un montant dont 
le rapport à l’impôt total sud-africain est égal au rapport du revenu concerné au 
revenu total. 

(b) En Tanzanie, sous réserve des dispositions de la législation tanzanienne régissant 
l’octroi d’un crédit d’impôt à un résident tanzanien à valoir sur le montant de 
l’impôt tanzanien à payer sur un territoire situé en dehors de la Tanzanie (qui ne 
remet pas en cause le principe général), l’impôt sud-africain payé par des rési-
dents de la Tanzanie au titre de revenus imposables en Afrique du Sud, confor-
mément aux dispositions du présent Accord, est déduit des impôts exigibles en 
vertu de la législation fiscale tanzanienne. Ce crédit d’impôt ne doit cependant 
pas dépasser le montant de l’impôt dû sur le revenu pour lequel le crédit d’impôt 
est accordé ou sur chaque partie de ce revenu, selon le cas, déterminé confor-
mément à la législation fiscale tanzanienne. 

Article 22. Non-discrimination  

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont soumis dans l’autre État contrac-
tant à aucune imposition ni obligation y relative, qui soit autre ou plus lourde que celles 
auxquelles sont ou pourraient être soumis les ressortissants de cet autre État contractant 
qui se trouvent dans la même situation, notamment en matière de résidence. La présente 
disposition s’applique aussi, nonobstant les dispositions de l’article premier, aux per-
sonnes qui ne sont pas des résidents d’un État contractant ou des deux États contractants.  

2. L’imposition d’un établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant 
maintient dans l’autre État contractant n’est pas établie dans cet autre État contractant 
d’une façon moins favorable que l’imposition des entreprises de cet autre État contractant 
qui exercent la même activité. La présente disposition ne peut être interprétée comme 
obligeant l’un ou l’autre des États contractants à accorder à des résidents de l’autre État 
contractant les déductions personnelles, abattements ou réductions d’impôt qu’il accorde 
à ses propres ressortissants.  

3. Les entreprises d’un État contractant, dont le capital est en totalité ou en partie, 
directement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l’autre 
État contractant, ne sont soumises dans le premier État contractant à aucune imposition ou 
obligation y relative, qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou pourraient 
être soumises d’autres entreprises similaires du premier État contractant.  

4. À moins que les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du paragraphe 7 de 
l’article 11 ou du paragraphe 6 de l’article 12 ne soient applicables, les intérêts, rede-
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vances et autres sommes versés par une entreprise d’un État contractant à un résident de 
l’autre État contractant sont déductibles, aux fins de déterminer les bénéfices imposables 
de cette entreprise, dans les mêmes conditions que s’ils avaient été versés à un résident du 
premier État contractant.  

5. Aucune disposition du présent article ne saurait être interprétée comme empê-
chant un des États contractants d’imposer sur les bénéfices attribuables à un établissement 
stable dans ce même État contractant d’une société qui est un résident de l’autre État con-
tractant : 

 (a) En Afrique du Sud, un impôt à un taux qui ne dépasse pas le taux de l’impôt 
normal sur les sociétés de plus de 5 points de pourcentage; et  

 (b) En Tanzanie, un impôt à un taux qui ne dépasse pas 10 % du montant des 
bénéfices de l’établissement stable, après déduction de l’impôt sur les socié-
tés lié à de tels bénéfices. 

6. Les dispositions du présent article s’appliquent, nonobstant les dispositions de 
l’article 2, aux impôts de toute nature et dénomination. 

Article 23. Procédure amiable  

1. Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou 
par les deux États contractants entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non 
conforme aux dispositions du présent Accord, elle peut, indépendamment des recours 
prévus par le droit interne de ces États, soumettre son cas à l’autorité compétente de l’État 
contractant dont elle est un résident ou, si son cas relève du paragraphe 1 de l’article 22, à 
celle de l’État contractant dont elle possède la nationalité. Le cas doit être soumis dans un 
délai de trois ans à partir de la première notification des mesures qui entraînent une impo-
sition non conforme aux dispositions de l’Accord. 

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est 
pas elle-même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par 
voie d’accord amiable avec l’autorité compétente de l’autre État contractant, en vue 
d’éviter une imposition non conforme à la présente Convention. Tout accord obtenu est 
appliqué quels que soient les délais prévus par le droit interne des États contractants.  

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent, par voie d’accord 
amiable, de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu 
l’interprétation ou l’application de l’Accord. Elles peuvent aussi se concerter en vue 
d’éliminer la double imposition dans les cas non prévus par l’Accord.  

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directe-
ment entre elles, y compris par le biais d’une commission mixte composée de membres 
désignés en leur sein ou de personnes chargées de les représenter, en vue de parvenir à un 
accord comme il est indiqué aux paragraphes précédents.  

Article 24. Échanges de renseignements  

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements 
nécessaires pour appliquer les dispositions du présent Accord ou celles de la législation 
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interne des États contractants relative aux impôts visés par l’Accord, dans la mesure où 
l’imposition qu’elle prévoit n’est pas contraire à l’Accord. L’échange de renseignements 
n’est pas restreint par les articles 1 et 2. Les informations reçues par un État contractant 
sont tenues secrètes de la même manière que les renseignements obtenus en application de 
la législation interne de cet État, et ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y 
compris les tribunaux et organes administratifs) concernés par l’établissement ou le re-
couvrement des impôts visés dans la premiere phrase, par les procédures ou poursuites 
concernant ces impôts, ou par les décisions sur les recours relatifs à ces impôts. Ces per-
sonnes ou autorités n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins, mais peuvent faire état de 
ces renseignements au cours d’audiences publiques de tribunaux ou dans des jugements. 
Les autorités compétentes créeront, par voie de consultation, les conditions, les méthodes 
appropriées et les techniques concernant les méthodes se rapportant à de tels échanges de 
renseignements seront mises en œuvre, en ce compris si cela s’avère opportun, des 
échanges de renseignements en matière d’optimisation fiscale.  

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne peuvent en aucun cas être interprétées 
comme imposant à un État contractant l’obligation de :  

 (a) Prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pra-
tique administrative ou à celles de l’autre État contractant;  

 (b) Fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa 
décision ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles 
de l’autre État contractant; 

 (c) Fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, indus-
triel, professionnel ou un procédé commercial ou des renseignements dont la 
communication serait contraire à l’ordre public.  

Article 25. Assistance aux fins de recouvrement  

1. Les États contractants, dans la mesure où le permettent leurs législations natio-
nales respectives, se prêteront mutuellement l’assistance nécessaire au recouvrement de 
l’impôt visé par l’article 2 du présent Accord, ainsi que les intérêts et pénalités y afférent, 
à condition que des mesures raisonnables de recouvrement dudit impôt aient été prises par 
l’État contractant requérant une telle assistance.  

2. Les réclamations faisant l’objet d’une demande d’assistance ne sont pas priori-
taires par rapport à l’impôt dû dans l’État contractant requis, et les dispositions du para-
graphe 1 de l’article 24 s’appliquent également à tout renseignement fourni aux autorités 
compétentes d’un État contractant en vertu du présent article.  

3. À moins que les autorités compétentes des États contractants en aient convenu 
autrement, il est entendu que : 

 (a) Les frais ordinaires exposés par un État contractant en vue de fournir une 
assistance sont supportés par cet États; 

 (b) Les frais extraordinaires exposés par un État contractant en vue de fournir 
une assistance sont supportés par l’autre État et doivent être payés par cet 
autre État quel que soit le montant recouvré pour son compte. 
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Dès qu’un État contractant prévoit que des frais extraordinaires pourraient être expo-
sés, il en avise l’autre État contractant et indique le montant estimé de ces frais. 

4. Les autorités compétentes des États contractants règlent d’un commun accord les 
modèles d’application des dispositions de l’article. 

Article 26. Membres des missions diplomatiques et des postes consulaires  

Aucune disposition du présent Accord ne porte atteinte aux privilèges fiscaux dont 
bénéficient les membres d’une mission diplomatique ou d’un poste consulaire en vertu 
des règles générales du droit international ou des dispositions d’accords particuliers.  

Article 27. Amendements 

1. Les États contractants peuvent à tout moment amender le présent Accord d’un 
commun accord confirmé par écrit par la voie diplomatique. 

2. Les amendements apportés à l’Accord seront ratifiés conformément aux procé-
dures requises par le droit interne de chaque État contractant. Les États contractants 
s’informent mutuellement par la voie diplomatique dès que les formalités en question au-
ront été accomplies. 

3. Les amendements entreront en vigueur à la date de réception de la dernière de 
ces notifications. 

Article 28. Entrée en vigueur  

1. Chacun des États contractants notifiera à l’autre par la voie diplomatique 
l’accomplissement des procédures requises par sa législation pour l’entrée en vigueur du 
présent Accord. Celui-ci entrera en vigueur à la date de réception de la dernière de ces 
notifications.  

2. Les dispositions de l’Accord s’appliqueront :  
 (a) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, aux montants payés ou 

crédités le 1er ou après le 1er jour du deuxième mois qui suit la date à la-
quelle l’Accord entrera en vigueur; et 

 (b) En ce qui concerne les autres impôts, aux années d’imposition commençant 
le 1er ou après le 1er jour du deuxième mois qui suit la date à laquelle 
l’Accord entrera en vigueur.  

Article 29. Dénonciation  

1. Le présent Accord demeurera en vigueur jusqu’à ce qu’il soit dénoncé par l’un 
des États contractants. Chaque État contractant pourra le dénoncer par la voie diploma-
tique, moyennant avis de dénonciation signifié le 30 juin ou avant le 30 juin de toute an-
née civile commençant après l’expiration d’une période de cinq ans à compter de la date 
d’entrée en vigueur de l’Accord. 
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2. Dans ce cas, l’Accord cesse ses effets :  
 (a) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, aux montants payés ou 

crédités après la fin de l’année civile dans laquelle cet avis a été notifié; et 
 (b) En ce qui concerne les autres impôts, aux années d’imposition commençant 

après la fin de l’année civile dans laquelle cet avis a été signifié.  
EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements 

respectifs, ont signé et scellé le présent Accord. 
FAIT à Pretoria le 22 septembre 2005 en deux exemplaires originaux, les deux textes 

faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 

Pour le Gouvernement de la République-unie de Tanzanie : 


